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AUSSAC VADALLE

Mairie

16560 AUSSAC VADALLE 

Par mail : gliot@sditec.fr
Poitiers, le 28 août 2012

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
TD/ALM
V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT

Cher Monsieur,

Je vous remercie de votre courriel du 22 août 2012.

Il convient maintenant que le montant du manque à gagner subi par la commune soit valorisé.
Vous pourriez également valoriser le montant d’une indemnité d’occupation.

L’objectif est de constituer débitrice l’EARL DE LA VADALLE par un titre exécutoire pris après délibération de votre Conseil Municipal.

Vous aurez ainsi la possibilité de signifier à l’EARL qu’elle se rend coupable de manière continue d’une occupation sans droit ni titre d’une dépendance de son domaine privé appartenant à la commune.

Au titre de cette occupation, elle doit une redevance d’occupation.

Je vous invite à me communiquer le chiffrage exact que vous entendez réclamer de telle sorte que nous puissions vous accompagner dans la rédaction.

Par ailleurs, je communique au confrère sur sa demande les éléments que vous m’avez communiqués le 30 juillet et dont je vous remercie.

Veuillez agréer, Cher Monsieur, à l’expression du meilleur de mes sentiments.

T. DROUINEAU
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